
 

 

APPEL A PROJETS SPORT AU FEMININ 2026 

 

Contexte  

Les inégalités entre hommes et femmes se retrouvent dans tous les domaines de notre société et le 
secteur du sport ne fait pas exception. En effet, lorsqu’il s’agit de la pratique d’activités sportives, 
des différences notoires séparent les hommes des femmes. Celles-ci pratiquent en moyenne moins 
de sport ou d’activités physiques que les hommes et sont moins affiliées aux clubs sportifs. Des 
écarts existent également parmi les femmes. Ainsi, moins une femme est diplômée, moins elle a de 
chance de faire du sport. Il en va de même pour les revenus.  

Le sport est donc un secteur où les inégalités sociales et de genre se reflètent grandement. Etant 
donné le rôle émancipateur que peut avoir le sport, vu ses bienfaits physiques et psychiques, 
s’attaquer aux inégalités qui frappent l’accès des femmes à la pratique sportive constitue une 
priorité de la COCOF.  

C’est clairement dans cette démarche que s’inscrit l’appel à projets « Sport au Féminin ».  

Objectif  

L'objectif de l’appel à projets « Sport au Féminin » est de favoriser la pratique sportive des 
femmes précarisées dans tous les quartiers de la Région bruxelloise.  

S’agissant d’un public ayant perdu l’habitude d’une pratique sportive régulière, l’enjeu sera de leur 
remettre le pied à l’étrier. Il faudra donc leur proposer une pratique sportive adaptée, loin de tout 
esprit de compétition ou de recherche d’excellence.  

Cet appel à projets vise les femmes précarisées de plus de 18 ans. Le prix des activités proposées 
devra donc être abordable.  

Afin d'atteindre cet objectif, le projet doit s’articuler autour de deux volets :  

1.L’organisation d’activités sportives de manière récurrente et hebdomadaire (minimum 
1x/semaine).  

 

2. La mise en place d’au minimum une découverte sportive organisée en dehors du lieu de 
l’activité avec des clubs ou d’autres associations pour encourager les femmes à découvrir d’autres 
activités sportives.  

 

 

 



Ces découvertes sportives peuvent se réaliser de la manière suivante :  

- Organiser une visite des infrastructures sportives communales et/ou des clubs sportifs à 
tarifs abordables, à proximité de leur domicile (centres sportifs, piscines, salles de sports, 
équipements sportifs de quartier… *)  
 

- Organiser une activité avec d’autres associations ou clubs sportifs (athlétisme, yoga, arts 
martiaux, self-défense… *)  

 
 

- Organiser une initiation à la pratique d’un sport individuel ou collectif (marche à pied, 
jogging, vélo, natation... *)  

 

Attention, l'octroi d'une subvention n’inclut ni abonnement et/ou affiliation à une 
salle de sport, ni entrées et/ou locations d’espaces SPA et Wellness !  

Introduction du dossier  

La COCOF utilise dorénavant la plateforme Irisbox pour l’introduction des demandes de subside. 
Vous trouverez tous les renseignements pour vous y connecter sur la page suivante : 
https://ccf.brussels/subsides-et-agrements/mode-demploi-asbl-irisbox/  

Une fois connecté sur Irisbox en tant qu’entreprise (ASBL), voici comment accéder au formulaire de 
demande de subside « Sport au féminin 2026 » :  

a) Cliquez sur le bouton jaune situé en haut à gauche de votre écran « Choix de l’administration 
» ;  

b) Sélectionnez « Administration régionale » ; 
 

c) Choisissez « Commission Communautaire Française- COCOF » et confirmez ;  
 

d) Cliquez ensuite sur le formulaire « Demande de subsides » et sur « Demander » ; 
 

e) A la question « secteur concerné » par la demande de subside, choisissez la catégorie « 
sport » et le secteur « sport au féminin ». Vous pourrez alors télécharger le formulaire 
spécifique.  

 

Rappelez-vous de bien « Enregistrer » de temps en temps votre demande au cas où vous 
devriez y revenir plus tard ! En effet, il est possible de sauvegarder sa demande et de la 
compléter par la suite, avant de l’envoyer, s’il vous manque des informations !  

  



En plus du formulaire de demande de subside, voici les annexes à nous remettre afin d’avoir un 
dossier compet :  

 Les budgets prévisionnels (fichier Sport – Budget - 2026). Le budget de l’activité doit être 
précis et réaliste ;  

 

 Le rapport d’activités de l’ASBL de l’année précédente ;  

 Les derniers bilans et comptes approuvés par le Conseil d’Administration de l’ASBL ;  

 La preuve du dépôt des comptes au Greffe du Tribunal de l’Entreprise ou à la Banque 
Nationale de Belgique ;  

 Une attestation bancaire mentionnant le nom de l’ASBL, le numéro de compte ainsi que la 
banque.  

 

Le dossier de candidature doit être introduit pour le 15 septembre 2026 au plus tard. 

 

Conditions de recevabilité 

Le dossier de candidature avec budget et annexes obligatoires doit être envoyée sur Irisbox au 
plus tard 15 septembre 2026.  

 

• La demande doit émaner d’une ASBL francophone.  

 

• L’ASBL doit avoir son siège social et/ou la majorité de ses activités en Région Bruxelloise. 

 

• Le projet doit se dérouler entre le 1er janvier 2026 et le 31 décembre 2026. 

 

Attention, tout dossier rentré en retard ou incomplet sera jugé irrecevable ! 

 

  



Critères de sélection  

Tous les critères ont la même valeur.  

 

 Qualité et pertinence du projet :  
 
 Le projet permet-il à des femmes précarisées de se (re)mettre au sport ?  

 Comment le public cible est-il atteint ? (Horaires adaptés, prix abordables, etc.)  

 L’encadrement sportif est-il de qualité ? (Formation des moniteurs/ monitrices)  

 Les infrastructures utilisées sont-elles de qualité ? (Sanitaires et vestiaires pour femmes)  

 Le budget est-il précis et réaliste ? Correspond-il au nombre de personnes ciblées et au 
nombre d’heures d’activités proposées ?  

 Y a-t-il une volonté d’améliorer la condition physique du public cible ?  

 

 

 Motivation et expérience des porteurs de projets : 
 

  Disposez-vous d’une expérience avec le public-cible ?  
 Quelle est l’expérience des moniteurs ? Ont-ils une formation ?  
 Si vous avez déjà participé à cet appel à projets antérieurement, joindre le rapport de cette 

activité et votre évaluation.  

 

 En cas de partenariat : pertinence de celui-ci au regard du projet introduit. Joindre le nom 
de la structure partenaire et préciser ce qui est attendu de celui-ci.  

 


